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EMPLACEMENT des DISPOSITIFS de

PROTECTION contre les SURINTENSITES
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Fichier

B2

T1

Ib = 911A
Sph = 3x(3x1x240²)Cu
Sn = 1x240² Cu
l = 10m

Irth =950A

Q3

Circuit 3

D2

Jeu de barres

Armoire

Jeu de barresDisjoncteur assurant la
protection contre les

surchages est  déplacé
(à l'extrémité)

Protection contre les
courts-cicuits assurée par

protection primaire du
transformateur

Protection primaire du
transformateur

(Fusible HPC ou Disjoncteur)

3
M

Dispositif assurant la
protection contre les

surchages (Irth) déplacé
coordoné avec HPC en amont

(Art 435)

Protection contre les
courts-cicuits assurée par

fusible HPC
du type aM ou gG

Disjoncteur assurant
simultanément la protection
contre les surchagrges et les

courts-circuits

1

2

L<3m

Q31 Q32

Câblage interne
S = 10²

Câble externe
S = 6²

Etudier  la règle de coordination entre la protection
amont et  aval  du  transformateur

L<3m

Câblage interne
S = 6²

Câble externe
S = 4²

Le réglage du  magnétique du  disjoncteur sera fonction
du  Icc mini à l'extrémité de la cannalisation

Le courant de court-circuit minimal à l'extrémité  de
la canalisationdoit faire fonctionner  le fusible HPC dans un
temps tel  que la caractéristique de  contrainte thermique
maximale ne soit pas dépassée.
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Ib = 200A
Sph =
3x1x95²+1x50²Cu
l = 55m
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Voyants

L<3m
Protection cc
(recommandé)

1

2

3

Etude des
contraintes
 thermiques

3HPC 2A

Interdit dans les locaux
BE2 ou BE3

24

Attention :
En schéma IT avec Neutre  cette
disposition n'est pas valable
(Article 433.4)

Etude des
contraintes
 thermiques

Protection contre
les CC assurée par

D2

Formation interne

Local non classé
BE2 ou BE3

Protection contre les
surcharges et les CC

obligatoire

Local classé BE2

Circuit 4
Ib = 20A
Sph = 4Gx10²Cu
l = 35m

L>3m

Protection contre
les CC non assurée

par D2

TGB T

Circuit 1
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Q4

Protection contre
les surcharges

déplacé

Protection contre
les surcharges

déplacé
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